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En janvier 2000, le commissaire européen chargé de la recherche, 
Philipe Busquin, proposait de faire entrer l’Europe dans l’économie  
de la connaissance en imaginant un futur 6e programme-cadre (PC6) 
beaucoup plus intégrateur que les précédents.

L’essai a été transformé. L’ ANRT a analysé pour le compte du ministère 
de la recherche français et du ministère de l’industrie britannique 
(p. 7 à 9) les projets que le PC6 a sélectionnés (au 31 janvier 2006). 
On constate que les équipes qui savent le mieux fédérer les talents 
européens en sortent gagnantes.

Les Allemands, qu’il s’agisse des organismes de recherche, des 
universités de technologies, de grandes ou petites entreprises, 
participent à près de 80 % de tous les projets financés et en 
coordonnent 23 %. Malgré l’augmentation du nombre de pays 
bénéficiaires du PCRD, l’Allemagne accroît notablement sa part  
du financement communautaire par rapport au PC5.

Les grands acteurs français, tant les organismes publics que les 
entreprises, sont également reconnus comme des fédérateurs 
de l’Espace européen de la recherche. En part du financement 
communautaire obtenu, les Français retrouvent leurs scores du PC5.

Les universités britanniques, exceptionnellement douées pour lever 
des financements européens n’ont pas entraîné leur économie ce qui 
explique que la part britannique des financements communautaires soit 
en net recul. Sans une industrie forte et active, comment développer des 
coopérations public-privé ? Un cinquième seulement des financements 
britanniques bénéficie à l’industrie contre un tiers en Allemagne et en 
France.

Italie, Pays-Bas, Espagne, Suède, Belgique, Suisse et Autriche complètent 
le palmarès des pays les plus actifs dans le PC6.
 
Mais hélas ! Le Conseil européen de décembre 2005 a réduit de  
24 milliards d’euros les ambitions de la Commission européenne 
pour le budget de la recherche (voir p. 2 à 5). Dans les domaines 
du programme « Coopération » déjà financés dans le PC6, le budget 
baissera jusqu’en 2010 avant de repartir à la hausse. Au vu du budget 
retenu, le courage ne serait-il pas d’annoncer clairement que le nombre 
de projets financés chaque année diminuera et de décider de ne conserver 
que les meilleurs et les plus intégrateurs.
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